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Genève

Approbation du plan de site "La Malvande" sur le territoire de Pregny-Chambésy

Le Conseil d'Etat a adopté le plan de site "La Malvande" situé sur le territoire de la commune de Pregny-
Chambésy. Ce plan permettra l’édification de cinq nouvelles constructions sur le site en imposant un cadre
de protection des bâtiments du domaine historique et des caractéristiques paysagères et naturelles du parc.
Il matérialise ainsi les objectifs de la modification de zone adoptée en juin 2019 (création d’une zone 4A
destinée à un établissement hôtelier, à des activités administratives et à l’habitat) et modifiant le périmètre
de protection générale des rives du lac autour du domaine.
Le domaine de la Malvande est un ancien domaine médiéval, constitué dès le début du XVIe siècle et
s’étendant progressivement du lac au coteau, jusqu’au nant du Vengeron. Il  comprend une maison de
maître,  deux imposantes dépendances autour  d’une avant-cour  plantée de marronniers  et  des jardins
d’agrément réaménagés en parc paysager.
Au cours  du XXe siècle,  les  terrains  agricoles  du domaine font  l’objet  de  morcellements  divers  pour
permettre la réalisation de la voie de chemin de fer, des bretelles d’accès à l’autoroute Genève-Lausanne et
l’implantation de villas.
La maison de maître et les dépendances font l’objet d’une inscription à l’inventaire des bâtiments dignes
d’intérêt en 1987. Le jardin situé alentour, de même que la cour d’honneur, l’avant-cour entre les communs,
le verger, le jardin potager, le parc paysager, les allées d’arbres et les cordons boisés sont recensés dans
l’inventaire ICOMOS des parcs et jardins historiques de la Suisse.
Lors de sa délibération du 21 février 2017, le Conseil municipal de la commune de Pregny-Chambésy a
rendu un préavis défavorable à ce projet. La procédure d'opposition, ouverte du 10 juillet au 9 septembre
2017, a suscité cinq oppositions de propriétaires privés, qui sont rejetées simultanément à l'adoption du plan
de site.

 
Pour toute information complémentaire: M. Pierre Alain Girard, directeur général de l'office du patrimoine et
des sites, DT, T. 022 546 60 95.

Meyrin: approbation de deux plans directeurs

Le Conseil d’Etat a approuvé le plan directeur communal (PDCom) et plan directeur de chemins pour piétons
(PDCP) de la commune Meyrin.
La commune de Meyrin offre une diversité de situations qui constituent autant de contributions majeures à la
qualité de vie dans l'agglomération: construction de nouveaux logements dans un écoquartier exemplaire,
développement  de  quartiers  d'activités,  développement  d'une  politique  agroalimentaire  de  proximité,
maintien d'un patrimoine et d'une diversification architecturale et paysagère, zones naturelles et espaces de
loisirs en lien avec l'espace rural, etc.
La gestion de ce territoire contrasté, dans le contexte d'une agglomération en constitution, soulève de
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nombreux défis abordés dans le plan directeur communal.
Le PDCP intégré dans le PDCom est articulé autour des trois thématiques principales que sont la sécurité, la
continuité et le confort. Il propose un projet d'amélioration du réseau de mobilité douce renforçant le maillage
territorial en permettant:

de densifier  le réseau des itinéraires cyclables par des aménagements cohérents,  des parcours
directs et des itinéraires en dehors des axes routiers principaux;
d'accéder aux équipements publics;
de  favoriser  les  liaisons  vers  les  communes  voisines  de  manière  à  créer  des  continuités
intercommunales et/ou transfrontalières.

La commune de Meyrin se dote ainsi d'un instrument très utile à la gestion de son territoire, facilitant le
dialogue sur les aménagements futurs.
Le plan directeur communal sera prochainement consultable en ligne sur le site Internet officiel de l'Etat de
Genève.

 
Pour toute information complémentaire: M. Fabio Dubs, chef de projet, direction de la planification cantonale,
office de l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 74.

Soutien financier dans le domaine de l'hébergement d'urgence

Le Conseil d'Etat a accordé à l'association Racard, pour l'année 2021, une aide financière de 58'439 francs,
plus  particulièrement  destinée  à  sa  structure  d'hébergement  le  Dracar.  Ce  soutien  doit  permettre  à
l'association  de  répondre  à  l'augmentation  des  charges  liées  à  la  crise  sanitaire  et  de  maintenir  les
prestations en faveur de personnes en situation de détresse sociale ou psychologique.
L'association Racard a pour but d'héberger des personnes en difficulté sociale et/ou psychologique et de
leur offrir un soutien psychosocial durant leur séjour. La spécificité de la prise en charge permet d'accueillir
des personnes en situation d'exclusion et qui éprouvent des difficultés à vivre en institution. Ouvert en 2015,
le Dracar offre ainsi une prise en charge unique en son genre à Genève, où les places en faveur de
personnes souffrant de troubles psychologiques sont insuffisantes.
Dans le contexte de la crise sanitaire, le Dracar fait face à une importante augmentation de ses charges, due
à des achats de produits d'hygiène et à une augmentation de la présence de professionnel-le-s. L'aide
financière octroyée par  le  Conseil  d'Etat  permet  à l'association de faire  face à cette  augmentation et
d'atteindre l'équilibre financier.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Henri  Della  Casa,  secrétaire  général  adjoint  chargé de  la
communication, DCS, T. 022 546 54 32.

Arts vivants: convention de soutien régional en faveur de la compagnie STT

Le  Conseil  d’Etat  a  adopté  un  arrêté  accordant  à  l'association  Compagnie  STT  une  aide  financière
annuelle de 80'000 francs pour les années 2021-2023, soit un montant total de 240'000 francs, en vertu de
la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF). Cette aide est formalisée dans le cadre d'une
nouvelle convention de soutien régional pour les compagnies à rayonnement national et international.
Cette convention de soutien, négociée conjointement avec la Ville de Genève, la commune de Meyrin ainsi
que  la  Ville  de  Lausanne,  témoigne  de  la  confiance  des  quatre  entités  à  l’égard  de  la  compagnie
bénéficiaire, active dans les arts vivants. Elle exprime également une vision commune et la volonté de
développer une meilleure coordination des moyens investis.
Les compagnies et les associations partenaires d’une convention de soutien régional bénéficient de moyens
financiers constants pendant trois ans pour effectuer l’ensemble de leurs activités. Cette sécurité et cette
liberté permettent une projection à plus long terme et favorisent le travail de recherche et d’expérimentation.
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Les compagnies ont par ailleurs la possibilité de constituer ou de consolider autour d’elles une équipe
administrative et artistique.

 
Pour toute information complémentaire: M. Guillaume Renevey, chargé d'information et de communication,
office cantonal de la culture et du sport, DCS, T. 076 695 69 69.

Rapport sur l'application de la législation relative aux archives publiques pour l'année
2020

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil son rapport sur l'application de la législation
relative aux archives publiques pour l'année 2020.
Ce document s’inscrit dans la continuité des rapports annuels que les Archives d’Etat de Genève (AEG) ont
produits depuis près de 200 ans. Prévu par l'article 59, lettre d de la loi sur l'information du public, l’accès
aux documents et la protection des données personnelles (LIPAD), ce rapport relate dans le détail  les
activités, résultats et projets du service, dont le mandat est déterminé par la loi sur les archives publiques. Le
public peut ainsi découvrir la liste des fonds d'archives récemment confiés aux AEG, celle des inventaires
réalisés durant l'année ou encore celle des séries de documents numérisés et mis en ligne, comme les
registres de l'état civil. En outre, on y suit le développement du projet d'un nouvel Hôtel des archives, dont le
programme  respecte  le  calendrier  initialement  prévu  malgré  les  contraintes  actuelles.  Le  rapport
sera disponible sur le site du service.

 
Pour toute information complémentaire: M. Pierre Flückiger, archiviste d'Etat, CHA, T. 022 327 93 20.

Validation des opérations électorales du 28 mars 2021

Par arrêté de ce jour, le Conseil d'Etat a validé les résultats du second tour de l'élection complémentaire d'un
membre du Conseil d'Etat du 28 mars 2021.
L’arrêté sera publié dans la Feuille d’avis officielle du 16 avril 2021.

 
Pour toute information complémentaire: Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, CHA, T. 022 327 95 09.
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COVID-19

COVID-19:  nouvelle  suspension  des  évacuations  forcées  de  locataires  et  sous-
locataires

Le Conseil d'Etat a décidé d'une unique prolongation, jusqu'au 15 mai 2021 inclus, de la suspension des
évacuations forcées des locataires et sous-locataires. Cette mesure avait déjà été prise le 3 février 2021
pour une période allant jusqu'au 31 mars 2021, sous réserve d'une prolongation possible.
Il s'agit d'éviter de mettre des personnes à la rue ou de les priver de ressources liées à l'activité dans des
locaux commerciaux pendant cette période où il y a lieu de limiter les déplacements et les contacts pour
éviter la propagation du virus de la COVID-19. Au vu de la situation, la police n'est plus mise à disposition
pour assurer cette tâche.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Antonio  Hodgers,  conseiller  d'Etat,  en  contactant
Mme  Pauline  de  Salis-Soglio,  secrétaire  générale  adjointe,  DT,  T.  076  304  20  66.

COVID-19: le Conseil d'Etat encourage la population à se faire vacciner

Le Conseil d'Etat continue à soutenir les efforts visant à assurer le bon déploiement de la campagne de
vaccination. En deux jours, soit  depuis lundi 12 avril  et l'annonce de l'ouverture de la vaccination aux
personnes de 45 ans et plus, plus de 20'000 nouvelles inscriptions ont été enregistrées. Le Conseil d'Etat
salue cette augmentation réjouissante et  encourage celles et  ceux qui  ne l'auraient  pas encore fait  à
s'inscrire pour se faire vacciner. Les résultats actuels montrent que la vaccination joue pleinement son rôle
et les premiers résultats positifs se font sentir. Une très forte baisse des hospitalisations a en effet été
mesurée pour les personnes de plus de 75 ans.
Par ailleurs, le Conseil d'Etat a confirmé ce jour sa décision de se faire vacciner contre la COVID-19. Dès le
début de la campagne de vaccination, il avait soutenu qu'il se ferait vacciner selon les priorités et les règles
établies. Depuis lundi, la campagne de vaccination dans le canton de Genève étant ouverte aux personnes
dès 45 ans, tous les conseillères et conseillers d'Etat qui remplissent les critères s'inscriront en vue de la
vaccination.  Pour  rappel,  ces  critères  sont  non seulement  relatifs  à  l'âge,  mais  également  à  d'autres
paramètres (à titre d'exemple, une personne ayant contracté le virus ne peut se faire vacciner dans les six
mois qui suivent).  
Enfin,  le  Conseil  d'Etat  rappelle  qu’il  est  actuellement  primordial  de  continuer  à  respecter  les  gestes
barrières et de se faire tester au moindre symptôme.

 
Pour toute information complémentaire: 

Mme Anne Emery-Torracinta, présidente du Conseil d'Etat, en contactant M. Emmanuel Cuénod, chef
du service communication et information, CHA, T. 079 681 54 27;
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M. Mauro Poggia, conseiller d'Etat, en contactant M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et
de la communication, DSES, T. 079 935 86 75.


